
Impact des mesures CE sur les salaires (en % et en francs)   

et l'économie 

Les 4 mesures du Conseil d'État 2021 2022 2023 2024

1% 1.00% 1.00% 1.00% 1.00% perte salaire brut

indexation1) 0.00% 0.3% 0.5% 1.00% perte de pouvoir d'achat 

annuité (moyenne)2) 1.40% 1.40% 2.80% 2.80%

annuité max2) (bas salaires, annuités médianes 2.70% 2.70% 5.40% 5.40%
CPEG3)

1.75% 1.75% 1.75% perte salaire net,> 4 ans, y c retraite 

total avec montant moyen de l'annuité 2.40% 4.45% 6.05% 6.55% pour rappel: 
Total avec montant maximum de l'annuité 3.70% 5.75% 8.65% 9.15% 1 mois = 8.33%
1) perte de pouvoir d'achat, hypothèses sur base de l'évolution économique
2) valeur min 0.7% du salaire, max 2.8%, moyenne 1.4%; dépend du nbre d'annuités ; dès l'annuité 4, + d'annuités = - de % de perte; effet > 4 ans

Effets  -  exemples en CHF
annuel mensuel 2021 2022 2023 2024

Classe 5 annuité  6             63'593 4'892 2'353 3'657 5'501 5'819 17'329 3.5 mois de salaire enlevés

classe 8 annuité 5              65'627 5'048 2'297 3'642 5'414 5'742 17'096 3.4 mois de salaire enlevés

Classe 10 annuité 6          73'304 5'639 2'492 3'995 5'901 6'267 18'656 3.3 mois de salaire enlevés

Classe 15 annuité 9 101'079 7'775 3'235 5'307 7'733 8'238 24'512 3.2 mois de salaire enlevés

Classe 17 annuité 13    113'473 8'729 2'043 4'369 5'503 6'071 17'985 2.1 mois de salaire enlevés

Classe 20 annuité 10 128'774 9'906 4'121 6'761 9'851 10'495 31'228 3.2 mois de salaire enlevés

2021 2022 2023 2024

estimation basse -122 -204 -268 -288 -882
estimation haute -140 -235 -308 -331 -1'014

Soit autour d'un milliard soustraits à l'économie régionale (=effet démultiplicateur de la crise) Cartel/jlf/02-10-2020

Effet sur la masse salariale 

totale (chiffres en millions) 

masse salariale 

(estimations)

montant annuel soustrait Total sur 

4 ans

4'000

4'600

cumulatif, effets au-delà des 4 ans, sur carrière 

et retraite

3) passage de la part employé-e de 9% à 11.34%, dès 2022; ; le montant retenu tient compte de la déduction de coordination actuelle. Mais selon les 

mécanismes retenus, la perte pourra être plus importante que le chiffre retenu ici; perte se poursuivant au delà des 4 ans sur toute la carrière

salaire pertes par année total sur 

4 ans

total pertes sur 4 ans,  en 

mois de salaire




